
III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/ Libellé (1) Pour mémoire (2) Propositions (3)

art (1)

Pour mémoire 

budget primitif 

précédent nouvelles Vote (4)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections (5) 132 000,00 929,00 929,00

Reprises sur autofinancement antérieur (6) 132 000,00 929,00 929,00

13911 Subvention d'équipement etat 1 000,00

13916 Subv. équip. aut.éts.transf.(po) 929,00 929,00

1676 Dettes envers locat.-acquéreurs 131 000,00

Charges transférées (7)

041 Opérations patrimoniales (8) 424 000,00 290 100,00 290 100,00

2151 Réseaux de voirie 16 100,00 16 100,00

21534 Réseaux d'électrification 324 000,00 274 000,00 274 000,00

2762 Créances / transfert droits tva 100 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 556 000,00 291 029,00 291 029,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre) 13 852 446,00 11 974 729,00 11 974 729,00

+
RESTES A REALISER N-1 (9)

+
D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 3 721 089,35

=
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 15 695 818,35

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé et les chapitres budgétaires correspondants

(2) cf. p.4 - Modalités de vote, III.

(3) Hors restes à réaliser

(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.

(6) Les articles de provisions apparaissent si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires;

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf chapitre 024 "Produits des cessions d'immobilisations").

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats);
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